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ARTICLE 7 
 

Après la première phrase de l’alinéa 1 de cet article, insérer la phrase suivante : 

« L'indemnité doit être versée selon une périodicité mensuelle. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s'agit de faire en sorte que la personne volontaire soit assurée de percevoir régulièrement 
une indemnité lui permettant de faire face à ses dépenses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


